
i MANUEL DEs DIRECTIVES - REMBOURSEMENT DE CERTAINS FRAIS Sujet : Frais récurrents - Réadaptation

I we AUTORISATION D ·
Les frais engagés dans l’application de la présente directive sont remboursés par les agents ·
d’indemnisation en vertu du Règlement sur les délégations de pouvoirs de la Société de l’assurance
automobile du Québec.
8. DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR
l" avril 2008.
9. DATE DE MISE À JOUR I
1°' avril 2008. `
Date d’emrée en vigueur : 2008/04/01 i Mise à jour : # 77 Qngjet 28, page 7
Approuvé par: W le ; \ ·
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